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et a continuer d'avoir recours aux services offerts par 
ces organisations dans le domaine du commerce; 

b) A reduire ou a supprimer Jes restrictions et, le 
cas echeant, les mesures dii;criminatoires en matiere de 
commerce et de paiements des que le permettra l'etat 
de leur balance des paiements et de leurs reserves, en 
tenant dument compte des problemes speciaux que 
soulevent Jes exigences du developpement economique 
des pays peu developpes ; 

c) A tenir dument compte, clans !'application de 
leur politique commerciale, des effets nuisibles que 
cette politique pourrait avoir sur l'economie d'autres 
pays, en particulier sur celle des pays qui sont tribu
taires de !'exportation d'un nombre relativement res
treint de produits de base; 

d) A suivre, sur le plan national, une politique eco
nomique, monetaire et fiscale qui soit de nature a porter 
la production, l'emploi et Jes investissements a des 
niveaux eleves, en tenant compte des rapports entre 
cette politique nationale et les possibilites de developpe
ment du commerce international; 

2. Fait sienne la resolution 614 (XXII) du Conseil 
economique et social, en date du 9 aout 1956, et prie 
le Conseil de continuer a suivre avec une attention 
particuliere !'evolution des echanges internationaux; 

3. Attend avec interet la creation de !'Organisation 
de cooperation commerciale et invite instamment les 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
et membres des institutions specialisees a faire en sorte 
que soit approuve !'accord instituant !'Organisation de 
cooperation commerciale. 

656eme seance pleniere, 
20 fevrier 1957. 

1028 (XI). Pays sans littoral et expansion du 
commerce international 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant qu'il est necessaire que les pays sans 
littoral jouissent de facilites de transit adequates si l'on 
veut favoriser le commerce international, 

Invite Jes gouvernements des Etats Membres a recom
naitre pleinement, clans le domaine du commerce de 
transit, Jes besoins des Etats Membres qui n'ont pas de 
littoral et, en consequence, a accorder auxdits Etats des 
facilites adequates a cet egard en droit international et 
clans la pratique, compte tenu des besoins futurs qui 
resulteront du developpement economique des pays sans 
littoral. 

656eme seance pleniere, 
20 fevrier 1957. 

1029 (XI). Problemes internationaux relatifs 
aux produits de base 

L' Assemblee generale, 

Notant que I'Etude sur l'economie mondiale, 19558, 

souligne a nouveau !'importance que presentent les pro
blemes relatifs au commerce international des produits 
de base, tant du point de vue de la stabilite economique 
mondiale que de celui du developpement economique 
des pays sous-developpes, 

Considerant qu'il importe de favoriser l'examen ap
profondi de ces problemes par des recherches et des 
consultations internationales, 
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1. Attire !'attention des gouvernements des Etats 

Membres sur le fait qu'ils peuvent, en vertu du para
graphe 3 de la resolution 557 F (XVIII) du Conseil 
economique et social, en date du 5 aout 1954, saisir 
la Commission du commerce international des produits 
de base de problemes relatifs aux produits de base; 

2. Frend note de la resolution 620 (XXII) du Con
seil economique et social, en date du 9 aout 1956; 

3. Prie le Conseil economique et social d'inviter la 
Commission du commerce international des produits de 
base a examiner avec un soin particulier, clans le cadre 
de son programme de travail actuel, en tenant compte 
des passages pertinents de !'expose preliminaire du 
Secretaire general9 a la vingt-deuxieme session du 
Conseil ainsi que des debats de la Deuxieme Commis
sion a fa. onzieme session de I' Assemblee generale, 
!'importance que presentent du point de vue de la 
stabilite economique mondiale les problemes interna
tionaux actuels relatifs aux produits de base; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a fournir, 
clans la limite des ressources disponibles, !'aide la plus 
complete a la Commission du commerce international 
des produits de base dans l'accomplissement de sa 
tache et, en particulier. dans la preparation des etudes 
qu'elle aura proposees. 

656eme seance pleniere, 
20 fevrier 1957. 

1030 (XI). Question de la creation d'un Fonds 
special des Nations Unies pour le develop
pement economique 

L' Assemblee generale, 

Persuadee qu'un afflux plus important de capitaux 
vers Jes pays sous-developpes, en contribuant a ame
liorer l'economie de ces pays, vu notamment les dispa
rites qui existent entre le rythme d'expansion econo
mique des pays developpes et celui des pays sous
developpes, servirait la cause de la paix et aiderait a 
instaurer une plus grande prosperite clans tous les pays, 

Considerant qu'il existe un desir de plus en plus 
vif de voir !'Organisation des Nations Unies etendre 
son action clans le domaine du financement du deve
loppement economique, notamment en ce qui concerne 
le financement de projets non rentables, 

Rappelant que l'idee de la creation d'un Fonds spe
cial des Nations Unies pour le developpement econo
mique a fait l'objet d'un examen approfondi a l'Assem
blee generale depuis un certain nombre d'annees, a 
savoir depuis !'adoption de la resolution 520 (VI) de 
l' Assemblee, en date du 12 janvier 1952, et que divers 
comites speciaux, ainsi que des experts, ont donne leur 
avis sur la question, 

Ayant examine le rapport interimaire10 que le Comite 
ad hoe, cree par I' Assemblee generate en vertu de sa 
resolution 923 (X) du 9 decembre 1955, a presente au 
Conseil economique et social a sa vingt-deuxieme ses
sion, 

Prenant note de la resolution 619 A (XXII) du 
Conseil economique et social, en date du 9 aout 1956, 
clans laquelle le Conseil a exprime l'espoir que l' Assem
blee generale rechercherait, au cours de sa onzieme 
session, d'autres mesures pouvant faciliter la creation 

• Documents officiels du Conseil economique et social, vingt
deuxieme session, 934eme seance. 

10 A/3134 et Corr.2. 
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prochaine d\m fonds special pour le developpement 
t~conomique, 

1. Felicite le Comite ad hoe charge d'etudier la ques
tion de la creation d'un Fonds special des Nations 
Unies pour le developpement economique du travail 
qu'il a accompli en preparant son rapport interimaire; 

2. Prie le Comite ad hoe, en se fondant sur les vues 
exprimees par les gouvernements clans leurs reponses 
au questionnaire annexe a la resolution 923 (X) de 
l' Assemblee generale, en date du 9 decembre 1955, sur 
Jes resolutions anterieures de 1' Assemblee· generale et 
du Conseil economique .et social relatives a la creation 
d'un fonds special, sur les rapports des comites spe
ciaux et des groupes d'experts reunis precedemment 
et sur les suggestions faites au cours de la vingt
deuxieme session du Conseil economique et social et 
de la onzieme session de I' Assemblee generate : -

a) De definir les differents cadres juridiques dans 
lesquels on peut creer un Fonds special des Nations 
Unies pour le developpement economique et rediger ses 
statuts; 

b) D'indiquer Ies types de projets qui pourraient 
trouver place dans Ies programmes d'operations d'un 
fon~s des Nations Unies pour le developpement eco
nom1que; 

C) De presenter au Conseil economique et social, a 
sa vingt-quatrieme session, en meme temps que le 
rapport final demande par I' Assemblee generate dans sa 
resolution 923 (X), un rapport complementaire pre
pare en application des alineas a et b ci-dessus; 

, 3. Autorise le Comite ad hoe a joindre en annexe 
a son rapport final toutes suggestions ou propositions 
connexes que Ies gouvernements jugeraient bon de pre
senter au sujet de l'aide economique a fournir aux pays 
sous-developpes sous Ies auspices de !'Organisation des 
Nations Unies; 

4. Prie le Conseil economique et social de trans
mettre a l' Assemblee generale, a sa douzieme session, 
le rapport final et le rapport complementaire du Comite 
ad hoe, ainsi que toutes recommandations sur les nou
velles mesures qui pourraient faciliter la creation pro
chaine ~:l'un fonds international pour le developpement 
econom1que clans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies; 

5. Invite Ies gouvernements des Etats Membres et 
le Secretaire general a fournir au Comite ad hoe toute 
l'aide necessaire. 

661eme seance pleniere, 
26 fevrier 1957. 

1031 (XI). Composition du Comite ad hoe 
charge d'etudier la question de la creation 
d'un Fonds special des Nations Unies pour 
le developpement economique 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 923 (X) du 9 decembre 1955, 
portant creation du Comite ad hoe charge d'etudier la 
question de la creation d'un Fonds special des Nations 
Unies pour le developpement economique, compose des 
representants de seize gouvernements, 

Notant que, depuis la creation du Comite ad hoe, le 
nombre des Etats Membres de !'Organisation des Na
tions Unies a sensiblement augmente, 

Considerant que la composition du Comite ad hoe 
doit refleter plus fidelement la composition actuelle de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Considerant en outre que, en vue d'assurer a cettc 
fin une representation satisfaisante des differentes re
gions et des divers systemes economiques et sociaux, 
ii convient d'augmenter le nombre des membres du Co
mite ad hoe, 

1. Decide de porter de seize a dix-neuf le nombre des 
membres du Comite ad hoe charge d'etudier la creation 
d'un Fonds special des Nations Unies pour le develop
pement economique ; 

2. Prie le President de I' Assemblee generate, con
formement a la resolution 923 (X) de l'Assemblee, en 
date du 9 decembre 1955, de designer trois nouveaux 
membres du Comite ad hoe parmi les nouveaux Etats 
Membres de }'Organisation des Nations Unies. 

* 

661 eme seance plcniere, 
26 fevrier 1957. 

* * 
,1 la 661hne sea11cc pleniere, le 26 fevrirr 1957, le President 

de I Assemblee generate a ,wmme l'ltalic, le Japon et la Tu
nisie comme nouveaux mcmbres du Comite ad hoe. Fn cons,•
quenc.,, le Comite ad hoe se compose des Etats Membrrs 
suivants: CANADA, CHILi, CoLOMBIE, CUBA, EGYPTI:, ETATS

UNrs D'AMERIQUE, FRANCE, INDE, lNDONESIE, lTALIE, J APON, 

NoRVEGE, PAKISTAN, PAYS-BAs, PoLOGNE, RoYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NoRD, TuNISIE, UNION 

DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et YouGOSLAVIE. 

1032 (XI). Problemes fiscaux internationaux 

L' Assemblee gencrale, 

Reconnaissant !'importance que presentent les inves
tissements prives pour le financement du developpement 
economique, 

Reconnaissant en outre qu'il conviendrait de prendre 
des mesures appropriees pour creer ou entretenir un 
climat favorable au courant international de capitaux 
prives, 

Rappelant que, au nombre des moyens que les Etats 
Membres devraient s'efforcer d'employer pour stimuler 
le courant international d'investissements prives, I' As
semblee generale, clans sa resolution 824 (IX) du 11 
decembre 1954, a mentionne !'adoption par Ies Etats 
Membres, dans le cadre de leurs institutions, de me
sures fiscales qui permettront de reduire progressive
ment la double imposition internationale en vue de 
parvenir a sa suppression definitive, 

Rappelant que, dans sa resolution 825 (IX) du 11 
decemhre 1954, l'Assemblee generale a prie le Secre
taire general, en vue d'accelerer la cadence du develop
pement economique des pays sous-developpes, de pour
suivre ses etudes relatives a !'imposition, par Jes pays 
exportateurs et Jes pays irnportateurs de capitaux, des 
revenus provenant des investissements a l'etranger, par
ticulierernent clans Jes pays sous-developpes, en utili
sant clans lesdites etudes une analyse des reponses des 
gonvernernents :t son questionnaire relati f aux irnpc>ts 
frappant Jes etrangers, leurs avoirs et leurs transactions, 
et a invite le Conseil economique et social a examiner 
les rapports du Secretaire general et a communiquer 
ensuite a l' Assem blee genera le le resultat de ses delibe
rations, 


